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L’aménagement de l’espace
Urbanisme et patrimoine
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Le territoire est concerné par :

2 monuments historiques classés, 
11 monuments historiques inscrits
3 Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR), qui remplacent les ZPPAUP  (zone de pro-
tection du patrimoine architectural urbain et paysager) et AVAP (aire de valorisation 
du patrimoine).

Pa
tr

im
oi

ne
 r

ur
a
l e

m
b

lé
m

a
tiq

ue

Le patrimoine est considéré comme «un héritage commun» et présente un caractère 
collectif évident. 

Cette notion est fragile et reste sujette à interprétation. 

Elle concerne par exemple la culture, l’identité, les usages traditionnels et le paysage 
d’un territoire.

Ainsi, en complément du patrimoine bâti reconnu officiellement, le territoire présente 
une multitude d’éléments, bâtis ou non-bâtis, qui forgent l’identité des Cévennes et du 
pays Beaume-Drobie.

Il s’agit du patrimoine rural emblématique.

Si l’architecture participe évidemment à notre cadre de vie quotidien, de 
nombreux autres éléments y contribuent également. 

Cela peut-être une ruelle, une place, un jardin, un abord paysager d’un ha-
meau, un cône de vue sur une vallée ...

Egalement, les communes peuvent accueillir des éléments historiques ou 
archéologiques très particuliers (comme le pont mégalithique de Lablachère 
par exemple) qui méritent une attention toute particulière pour leur préser-
vation et leur mise en valeur.

Le territoire intercommunal regorge d’éléments du patrimoine rural qui ont 
été pris en compte dans le PLUi. 

Chaque commune identifie le patrimoine rural qu’elle juge emblématique et 
le reporte sur une cartographie.

L’identification et la protection de ce patrimoine :

Ces éléments du patrimoine pourront être protégés au titre de l’article L’ar-
ticle L151-19 du code de l’urbanisme.

Cet article permet en effet d’identifier et de localiser les éléments de paysage 
et de délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des mo-
tifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur protection.

La campagne d’identification pourrait concerner par exemple :

- Les terrasses emblématiques ;
- Les escaliers ;
- Les chemins creux ;
- Les calades ;
- Les clèdes ;
- Les pigeonniers ;
- Les empierrements et ouvrages liés aux cours d’eau (ponts ...) ;
- Les éléments naturels remarquables et parfois ponctuels (arbres isolés...) ;
- Les anciens fours des hameaux ;
- Les anciens lavoirs ;
- Les moulins ;
- Les pléjadous ;
- Les éléments archéologiques (dolmens, menhir ...)
- Les croix ...

Pont Mégalithique (Lablachère)               Lavoir (Laboule)             Escalier et croix (Payzac)

Château (Vernon)                 Grangette (Payzac)                       Chemin creux (chareyre)                    Château de Valoubière

Terrasses (Lablachère)                 Chapelle Saint Régis (Dompnac)   Chemin panoramique (Loubaresse)     Lavoir de Loubaresse

   Château des Aliziers

Pont du Gua (Beaumont)                  Eglise (Payzac)                  Chapelle funéraire (Payzac)                  Eglise (Faugères)                  

Château (Joyeuse)                  Ancien collège et Eglise (Joyeuse)                  Hôtel de Montravel (Joyeuse)       Eglise de Ribes                

Maison Pansier (Ribes)                  Eglise (Sablières)                  Eglise (Saint André Lachamp)        Maison Unal (Labeaume)              

(c) Marc Mistral                  

PONT DU GUA

EGLISE DE PAYZAC

EGLISE DE FAUGÈRES

CHAPELLE FUNÉRAIRE

EGLISE DE SABLIÈRES

EGLISE DE ST ANDRÉ LACHAMP

MAISON GELLY

EGLISE DE RIBES

PÉRIMÈTRE SPR

CHATEAU DE JOYEUSE
COLLÈGE DES ORATORIENS
EGLISE DE JOYEUSE
HÔTEL MONTRAVEL

MAISON UNAL

PÉRIMÈTRE SPR
(EX ZPPAUP)
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